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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

En effet, selon l'Ordonnance du Conseil fédéral sur la suspension des délais dans les
procédures civiles et administratives pour assurer le maintien de la justice en lien avec le
coronavirus du 20 mars 2020, les délais légaux ont été suspendus du 21 mars au 19 avril
2020 inclus, de sorte que le recours déposé le 6 mai 2020 est recevable.

E. 2
L’âge d’entrée à l’école obligatoire ne peut être avancé.

E. 3
Le Conseil d’Etat définit dans le règlement les conditions auxquelles une dispense d’âge
peut être accordée à des enfants qui, arrivés au terme de la première année du cycle
élémentaire, sont jugés aptes du point de vue scolaire, psychologique et médical à
fréquenter une classe destinée normalement à des élèves plus âgés.

E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 400.- sera mis à la
charge des recourants. Aucune indemnité de procédure ne leur sera allouée (art. 87 LPA).

* * * * *
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